
COUR D'APPEL DE LYON

6Äme Chambre

ARRET DU 18 Septembre 2014

APPELANT :

M. Louis-Patrick F.

nÅ le 23 Novembre 1953 Ç [...]

ReprÅsentÅ par la SELARL EURO BM JURIDIQUE - M. ET ASSOCIES, avocats au 
barreau de LYON

INTIME :

FONDS DE GARANTIE DES VICTIMES D ACTES DE TERRORISME

ET D'AUTRES INFRACTIONS

ReprÅsentÅ par la SCP T. ET ASSOCIES,

avocats au barreau de LYON

* * * * * *

Date de clÉture de l'instruction : 26 Novembre 2013

Date des plaidoiries tenues en chambre du conseil : 17 Juin 2014

Date de mise Ç disposition : 18 Septembre 2014

Audience tenue par FranÑoise CUNY, prÅsident et Olivier GOURSAUD, conseiller, qui 
ont siÅgÅ en rapporteurs sans opposition des avocats dÖment avisÅs et ont rendu compte Ç 
la Cour dans leur dÅlibÅrÅ,

assistÅs pendant les dÅbats de Martine SAUVAGE, greffier

A l'audience, FranÑoise CUNY a fait le rapport, conformÅment Ç l'article 785 du code de 
procÅdure civile.

Composition de la Cour lors du dÅlibÅrÅ :

- FranÑoise CUNY, prÅsident

- Olivier GOURSAUD, conseiller

- Emmanuelle CIMAMONTI, conseiller

ArrÜt Contradictoire rendu en Chambre du Conseil par mise Ç disposition au greffe de la 
cour d'appel, les parties en ayant ÅtÅ prÅalablement avisÅes dans les conditions prÅvues Ç 
l'article 450 alinÅa 2 du code de procÅdure civile,



SignÅ par Olivier GOURSAUD, conseiller, faisant fonction de prÅsident de chambre en 
remplacement de FranÑoise CUNY, prÅsident empÜchÅ et par Martine SAUVAGE, 
greffier, auquel la minute a ÅtÅ remise par le magistrat signataire.

EXPOSE DU LITIGE

Monsieur Jean-Patrick F. a ÅtÅ victime de violences volontaires le 4 septembre 2009 Ç 
Lyon.

Par ordonnance du 11 fÅvrier 2010, le prÅsident de la commission d'indemnisation des 
victimes d'infractions a ordonnÅ une expertise mÅdicale de l'intÅressÅ.

Par ordonnance du 4 octobre 2010, en l'absence de consolidation de l'Åtat de santÅ de la 
victime, une provision de 10.000 euro lui a ÅtÅ allouÅe.

Par ordonnance du 2 mai 2011, une nouvelle expertise a ÅtÅ ordonnÅe.

Le rapport a ÅtÅ dÅposÅ le 21 mai 2012.

Monsieur Jean-Patrick F. a sollicitÅ l'allocation des sommes suivantes :

- prÅjudice professionnel 160.433,20 euro

- dÅficit fonctionnel temporaire 3.304,00 euro

- souffrances endurÅes 6.000, 00 euro

- dÅpenses de santÅ actuelles 3.150,55 euro

- soins psychiatriques 1.020,00 euro

- frais de dÅplacement 500,00 euro

- honoraires du mÅdecin conseil 700,00 euro

- prÅjudice esthÅtique 2.000,00 euro

- dÅficit fonctionnel permanent 10.800,00 euro

- prÅjudice sexuel 10.000,00 euro

Le Fonds de Garantie d'Indemnisation des Victimes a acceptÅ les sommes sollicitÅes au 
titre du dÅficit fonctionnel temporaire, des souffrances endurÅes, des dÅpenses de santÅ 
actuelles, des soins psychiatriques, des frais de dÅplacement, des honoraires du mÅdecin 
conseil.

Pour les autres prÅjudices, il a proposÅ les sommes suivantes :

- perte de gains professionnels futurs et incidence professionnelle

8.000,00 euro

somme totalement absorbÅe par la rente accident du travail,

- dÅficit fonctionnel permanent 8.700,00 euro



soit un solde Ç revenir Ç la victime de 566,24 euro aprÄs dÅduction du reste de la crÅance 
au titre de la rente accident du travail

- prÅjudice esthÅtique 1.100,00 euro

- prÅjudice sexuel 3.000,00 euro.

Par jugement en date du 17 mai 2013, la commission d'indemnisation des Victimes du 
tribunal de grande instance de Lyon a fait droit aux demandes de Monsieur Jean-Patrick 
F. au titre du dÅficit fonctionnel temporaire, des souffrances endurÅes, des dÅpenses de 
santÅ actuelles, des soins psychiatriques, des frais de dÅplacement, des honoraires du 
mÅdecin conseil.

Il lui a allouÅ :

- 20.000 euro au titre du prÅjudice professionnel dont Ç dÅduire la rente AT, soit un solde 
Ç revenir Ç la victime de 3.866,24 euro,

- 8.775,00 euro au titre du dÅficit fonctionnel permanent

- 1.100,00 euro au titre du prÅjudice esthÅtique

- 3.000,00 euro au titre du prÅjudice sexuel.

Il a ainsi ÅtÅ allouÅ Ç Monsieur Jean-Patrick F. la somme totale de 21.415,79 euro aprÄs 
dÅduction de la provision de 10.000 euro.

Monsieur Jean-Patrick F. a relevÅ appel de ce jugement.

Par ordonnance du 17 mai 2013, le conseiller de la mise en Åtat a dÅclarÅ l'appel 
recevable.

Monsieur Jean-Patrick F. fait valoir qu'il est fondÅ Ç rÅclamer les sommes suivantes:

- pertes de salaires NÅant

- DFT total 30,00 euro

- DFT Partiel 25% 20 euro x 241 jours x 25% = 1.205,00 euro

- DFT Partiel 15% 20 euro x 692 jours x 15% = 2.076,00 euro

- pretium doloris 3,5/7 6.000,00 euro

- prÅjudice esthÅtique 1/7 2.000,00 euro

- AIPP 9% 10.800,00 euro

- prÅjudice dentaire restÅ Ç charge 3.150,55 euro

- soins psychiatriques 1.020,00 euro

- prÅjudices sexuels 10.000,00 euro

- frais et honoraires du docteur B. 700,00 euro



- frais de dÅplacement 500,00 euro

- prÅjudice professionnel 94.234,00 euro.

Il demande Ç la cour de :

'Vu le jugement de la CIVI de LYON du 17/05/2013 ;

Vu l'article 706-3 du Code de ProcÅdure PÅnale ;

Vu les piÄces versÅes aux dÅbats ;

- INFIRMER le Jugement de la CIVI de LYON du 17/05/2013 en ce qu'elle a allouÅ la 
somme de 21.415,79 euro , outre 10.000 euro de provision en rÅparation des prÅjudices 
rÅsultant des violences dont il a ÅtÅ victime le 4 septembre 209 ;

- DECLARER recevable l'appel interjetÅ par Monsieur Jean-Patrick F.;

- DEBOUTER purement et simplement le Fonds de Garantie de toutes ses demandes,

- ACCUEILLIR la demande d'indemnisation de Monsieur Jean-Patrick F. en ce qu'elle 
est bien fondÅe ;

- FIXER l'indemnisation de Monsieur Jean-Patrick F. Ç la somme de 131.715,55 euro;

- CONDAMNER le Fonds de Garantie Ç verser Ç Monsieur Jean-Patrick F. la somme de 
131.715,55 euro ;

- STATUER ce que de droit sur les dÅpens.'

Le Fonds de Garantie d'Indemnisation des Victimes maintient accepter les sommes 
sollicitÅes au titre du dÅficit fonctionnel temporaire, des souffrances endurÅes, des 
dÅpenses de santÅ actuelles, des soins psychiatriques, des frais de dÅplacement et des 
honoraires du mÅdecin conseil, mais s'oppose aux rÅclamations au titre de la perte de 
gains professionnels et de l'incidence professionnelle, du dÅficit fonctionnel permanent, 
du prÅjudice esthÅtique et du prÅjudice sexuel.

Il fait valoir :

- que selon l'expert, Monsieur Jean F. est apte Ç exercer toute autre forme de fonction qui 
ne l'amÄnera pas Ç Ütre confrontÅ Ç des situations susceptibles de dÅgÅnÅrer vers la 
violence ou Ç une foule pouvant Ütre agressive, que l'intÅressÅ doit donc envisager une 
reconversion, que si un prÅjudice existe Ç ce titre, il ne saurait Ütre ÅvaluÅ Ç une somme 
supÅrieure Ç 20.000 euro sur laquelle devra s'imputer la rente de 16.133,76 euro,

- que le dÅficit fonctionnel permanent de 9% doit Ütre ÅvaluÅ sur la base d'une valeur du 
point de 975 euro compte tenu de l'áge de la victime,

- que le prÅjudice esthÅtique ÅvaluÅ Ç 1/7 a ÅtÅ justement apprÅciÅ,

- que la demande au titre du prÅjudice sexuel est exagÅrÅe dÄs lors que les rapports ne 
sont pas inexistants mais moins frÅquents.

Il sollicite la confirmation de la dÅcision entreprise.



L'ordonnance de clÉture est en date du 20 novembre 2013.

SUR CE, LA COUR

Attendu que le droit Ç indemnisation de Monsieur Jean-Patrick F. pour l'intÅgralitÅ de son 
prÅjudice par la Commission d'indemnisation des victimes n'est ni contestable ni contestÅ 
;

Attendu qu'il ressort des rapports d'expertise mÅdicale du docteur B. en date du 26 mai 
2010 et du 28 juillet 2011 que suite Ç l'agression dont il a ÅtÅ victime le 4 septembre 
2009, Monsieur Jean-Patrick F. prÅsentait une plaie de la lÄvre, un traumatisme nasal 
laissant persister des sÅquelles, un traumatisme dentaire essentiellement maxillaire 
nÅcessitant des soins complÅmentaires, un lÅger trouble de l'humeur, des manifestations 
anxieuses pouvant Ütre aigues, des phÅnomÄnes rÅpÅtitifs ainsi que des troubles du 
sommeil, une gÜne respiratoire et des cÅphalÅes ;

Attendu que l'expert indique :

- que l'intÅressÅ a ÅtÅ pris en charge en ce qui concerne le traumatisme dentaire par le 
docteur J. qui a proposÅ des soins pour un montant de 8.470 euro,

- que les soins psychiatriques ont ÅtÅ assumÅs par son mÅdecin gÅnÅraliste et qu'il a 
Ågalement ÅtÅ aidÅ par Madame B., psychologue,

- qu'une rhinoseptoplastie a ÅtÅ rÅalisÅe par le docteur L. le 18 janvier 2012,

- qu'il n'a pas ÅtÅ relevÅ d'Åtat antÅrieur susceptible d'avoir influÅ sur les lÅsions initiales 
autres que l'Åtat antÅrieur dentaire dÅcrit par le professeur B.,

- qu'Ç la date de la seconde expertise, Monsieur Jean-Patrick F. prÅsentait une gÜne 
minime dans la circulation du flux nasal gauche, des manifestations anxieuses lorsqu'il se 
trouvait dans la foule, des pensÅes rÅcurrentes concernant l'ÅvÅnement ainsi qu'un Åtat 
thymique fluctuant et une baisse de la libido, que des troubles du sommeil ont Ågalement 
perdurÅ, marquÅs de quelques phÅnomÄnes rÅpÅtitifs, que cette symptomatologie est nÅe 
directement des lÅsions initiales et donc totalement imputable aux faits motivant 
l'examen,

- que le dÅficit fonctionnel temporaire a ÅtÅ total le 18 janvier 2012, date Ç laquelle a ÅtÅ 
rÅalisÅe la rhinoseptoplastie par le docteur L., qu'il a ÅtÅ partiel Ç 25% du 4 septembre 
2009 au 3 mai 2010, partiel de 15% du 4 mai 2010 au 26 mars 2012,

- que les arrÜts de travail sont justifiÅs du jour des faits jusqu'Ç la date de consolidation 
par une phobie du mÅtier qui doit Ütre considÅrÅe comme dÅfinitive,

- que la consolidation est fixÅe au 26 mars 2012, date Ç laquelle il a ÅtÅ examinÅ pour la 
derniÄre fois par un ORL traitant,

- que le dÅficit fonctionnel permanent prend en compte les sÅquelles psychiatriques 
(agoraphobie, anxiÅtÅ diffuse, quelques phÅnomÄnes rÅpÅtitifs, troubles du sommeil, 
fluctuances de l'humeur) ainsi qu'une gÜne nasale modÅrÅe, qu'il est fixÅ Ç 9%,

- que concernant le prÅjudice professionnel, Monsieur Jean-Patrick F. qui a ÅtÅ agressÅ au 
cours de son activitÅ de serveur a prÅsentÅ une phobie de ce travail qu'il ne pourra plus 
jamais exercer, que le prÅjudice professionnel est donc reprÅsentÅ par la perte de ce 



mÅtier, que Monsieur Jean-Patrick F. serait actuellement apte Ç supporter toute autre 
forme de fonction qui ne l'amÄnerait pas Ç Ütre confrontÅ Ç des situations susceptibles de 
dÅgÅnÅrer vers la violence ou une foule pouvant Ütre agressive,

- que les souffrances endurÅes qui tiennent compte de la pÅnibilitÅ dans laquelle il a vÅcu 
jusqu'Ç la date de consolidation mÅdico-lÅgale, des soins dentaires qui ont ÅtÅ longs et de 
la rhinoseptoplastie sont fixÅs Ç 3,5/7,

- que le prÅjudice esthÅtique, en raison d'une dÅformation de l'ensellure nasale sur le cÉtÅ 
droit est fixÅ Ç 1/7,

- qu'on ne repÄre pas d'ÅlÅment constitutif d'un prÅjudice d'agrÅment,

- que le prÅjudice sexuel peut Ütre dÅcrit comme la diminution des rapports sexuels du 
fait de la baisse de la libido dont il est porteur, que ses rapports ne sont pas inexistants 
mais simplement moins frÅquents, selon la description qu'il en a fait ;

Attendu que Monsieur Jean-Patrick F. ne formule aucune rÅclamation au titre des pertes 
de gains actuelles et des dÅpenses de santÅ futures intÅgralement prises en charge par 
l'organisme de sÅcuritÅ sociale;

Attendu que le dÅficit fonctionnel temporaire total et partiel a ÅtÅ Ç bon droit indemnisÅ 
par l'allocation de la somme de 3.304 euro ; que rien ne justifie de porter l'indemnisation 
de ce chef de prÅjudice Ç la somme de 3.311 euro rÅclamÅe par Monsieur Jean-Patrick F. 
;

Attendu que le jugement dont appel doit Ågalement Ütre confirmÅ du chef des sommes 
allouÅes au titre des prÅjudices suivants : dÅpenses de santÅ actuelles restÅes Ç sa charge, 
souffrances endurÅes, soins psychiatriques, frais de dÅplacement, honoraires du mÅdecin 
conseil ; qu'en effet, aucune des parties ne sollicite la remise en cause du jugement 
entrepris sur ces diffÅrents postes de prÅjudice ;

Attendu s'agissant du prÅjudice professionnel, qu'il ressort d'une attestation de la sociÅtÅ 
N. qu'Ç la date des faits , le 4 septembre 2009, Monsieur Jean-Patrick F. Åtait en pÅriode 
d'essai depuis le 1er septembre 2009 dans le cadre d'une embauche selon contrat Ç durÅe 
indÅterminÅe pour un salaire mensuel brut de 2.150 euro et que cette embauche n'a pus 
Ütre honorÅe du fait de l'agression dont il a ÅtÅ victime ;

Attendu que la pÅriode d'essai avait dÅbutÅ rÅcemment puisque le contrat avait pris effet 
le 1er septembre 2009 ; qu'il n'y a donc aucune certitude que l'essai aurait ÅtÅ concluant et 
aurait abouti Ç une embauche dÅfinitive ;

Attendu qu'il Åtait ágÅ de 56 ans Ç la date des faits et de 59 ans et 4 mois Ç la date de la 
consolidation ; qu'il a bÅnÅficiÅ d'indemnitÅ journaliÄres jusqu'au 26 mars 2012 et n'a, de 
son propre aveu, subi aucune perte de salaires (Åtant observÅ que s'il affirme dans ses 
Åcritures n'avoir pas perÑu d'indemnitÅs journaliÄres jusqu'au 31 mars 2012 dans la 
mesure oà il a ÅtÅ dans l'obligation de rembourser la somme de 27.169,53 euro, soit la 
pÅriode du 18 novembre 2010 au 1er avril 2012, il ne fournit aucun justificatif au soutien 
de cette affirmation, que ce n'est pas ce qui ressort du relevÅ de dÅbours de la CPAM en 
date du 21 novembre 2012 et qu'il ne formule aucune rÅclamation au titre des pertes de 
gains actuelles jusqu'Ç la consolidation ) ; qu'il bÅnÅficie d'un capital rente AT de 
15.237,68 euro ; que selon un document Åmanant de PÉle Emploi, la date de sa retraite 
Åtait prÅvue au 1er dÅcembre 2014; qu'il a dÅclarÅ Ç l'audience qu'il Åtait Ç la retraite 



depuis aoÖt 2013 et percevait environ 1.100euro par mois ; qu'il n'est pas contestÅ qu'il 
n'Åtait pas envisageable qu'il puisse reprendre son emploi de serveur et que si l'expert a 
conclu s qu'il serait actuellement apte Ç supporter toute autre forme de fonction qui ne 
l'amÄnerait pas Ç Ütre confrontÅ Ç des situations susceptibles de dÅgÅnÅrer vers la violence 
ou une foule pouvant Ütre agressive, il ne peut Ütre mÅconnu que les professions Ç l'abri 
de situations susceptibles de dÅgÅnÅrer vers la violence ou d'une foule susceptible d'Ütre 
agressive sont limitÅes en nombre et qu'une reconversion Ç plus de 58 ans (date de la 
consolidation), alors qu'il a toujours travaillÅ dans le domaine du service en restauration 
est difficile ; que bien qu'il ne fournisse aucun ÅlÅment quant Ç ses droits Ç la retraite, il 
apparaât qu'il a commencÅ Ç travailler Ç 18 ans de sorte qu'il y a tout lieu de penser qu'il a 
pu bÅnÅficier d'une retraite Ç taux plein Åtant constant que mÜme s'il avait le nombre de 
trimestres requis pour bÅnÅficier d'une retraite Ç taux plein, il avait la possibilitÅ de 
poursuivre son activitÅ jusqu'Ç l'áge lÅgal de la retraite ;

Attendu que compte tenu de la date de consolidation, de son áge au moment des faits et Ç 
la date de consolidation, du fait qu'au moment des faits, il Åtait en tout dÅbut de pÅriode 
d'essai, et des perspectives qui Åtaient les siennes compte tenu de son cursus et de sa 
situation, il a subi une perte de chance de poursuivre l'emploi qu'il avait dÅmarrÅ ou 
d'obtenir un emploi Ç des conditions Åquivalentes voire Ç de meilleures conditions et 
d'amÅliorer ses droits en matiÄre de retraites qui est importante compte tenu du marchÅ de 
l'emploi dans ce domaine et une fragilitÅ et une dÅvalorisation sur le marchÅ de l'emploi ;

Attendu que ce prÅjudice doit Ütre ÅvaluÅ Ç 32.000 euro dont Ç dÅduire les arrÅrages 
Åchus et le capital rente accident du travail, soit 896,08 euro + 15.237,68 euro = 
16.133,76 euro, soit un solde Ç lui revenir de 15.866,24 euro ;

Attendu que le dÅficit fonctionnel permanent de 9% doit Ütre indemnisÅ sur la base d'une 
valeur du point de 1.150 euro, soit 10.350 euro ;

Attendu que le prÅjudice esthÅtique estimÅ Ç 1/7 rÅsulte d'une dÅformation de l'ensellure 
nasale sur le cÉtÅ droit ; que compte tenu du prÅjudice tel que cela ressort du rapport 
d'expertise judiciaire, Monsieur Jean-Patrick F. n'ayant pas cru devoir produire une 
photographie qui eut ÅtÅ plus parlante, et de l'áge de la victime, l'indemnitÅ de 1.100 euro 
allouÅe doit Ütre confirmÅe ;

Attendu que le prÅjudice sexuel qui consiste dans une moindre frÅquence des rapports 
sexuels et non dans une absence totale de rapports sexuels a ÅtÅ justement indemnisÅ par 
l'allocation de la somme de 3.000 euro ;

Attendu en dÅfinitive qu'il y a lieu en dÅfinitive de fixer l'indemnisation de Monsieur 
Jean-Patrick F. Ç la somme de 44.990,79 euro dont il y a lieu de dÅduire la provision dÅjÇ 
allouÅe de 10.000 euro, reste Ç lui revenir 34.990,79 euro ;

PAR CES MOTIFS

LA COUR

Infirme le jugement dont appel du seul chef de l'Åvaluation du prÅjudice de perte de gains 
professionnels futurs et incidence professionnelle et du prÅjudice de dÅficit fonctionnel
permanent,

Statuant Ç nouveau de ce chef, Åvalue le prÅjudice de pertes de gains professionnels 
futurs (perte de chance) et incidence professionnelle Ç la somme de 32.000 euro dont il y 



a lieu de dÅduire les arrÅrages Åchus et le capital rente AT versÅs par la CPAM du RhÉne 
de 16.133,76 euro, soit un solde Ç revenir Ç Monsieur Jean-Patrick F. de 15.866,24 euro 
et le dÅficit fonctionnel permanent Ç 10.350 euro,

Confirme le jugement entrepris pour le surplus,

En consÅquence, alloue Ç Monsieur Jean-Patrick F. la somme totale de 44.990,79euro en 
rÅparation de l'ensemble de ses prÅjudices patrimoniaux et extrapatrimoniaux non pris en 
charge par l'organisme de sÅcuritÅ sociale rÅsultant des faits dont il a ÅtÅ victime le 4 
septembre 2009, dont il y a lieu de dÅduire la provision dÅjÇ allouÅe de 10.000 euro, soit 
un solde restant du de 34.990,79 euro,

DÅboute les parties de toutes autres demandes plus amples ou contraires,

Laisse les dÅpens Ç la charge du TrÅsor Public.

LE GREFFIER LE PRESIDENT


